
« Si celui qui lutte peut perdre, celui qui ne lutte pas a déjà perdu »  Bertolt Brecht

Trop c’est trop …

La section syndicale  FO  DGFiP62 fait l’objet d’attaques continuelles de la part de Solidaires
depuis quelque temps.
Ce genre d’événements ne sert pas la cause syndicale. FO DGFiP62 n’a pas pour habitude de
se donner en spectacle lors des instances et préfère réserver ses réponses directement aux
militants qu’elle rencontre régulièrement.
Mais de temps en temps, trop c’est trop, il faut remettre les pendules à l’heure, les
points sur les « i » et les barres sur les « T »…

Lors du CTL de ce mardi 8 janvier 2019, les élus de Solidaires accompagnés de ceux de la CGT
ont fait une déclaration liminaire avant l’ouverture du CTL, soit…
Même s’ils nous en ont demandé l’autorisation (!), ils font ce qu’ils veulent !

Cette déclaration est à l’image de leur organisme, un non-sens complet !
Comment  en  effet  boycotter  en  première  instance  un  CTL  et  espérer  qu’il  y  aura  une  re-
convocation pour y siéger ??
Pire, alors que Solidaires sait pertinemment que toutes les OS votent CONTRE les suppressions
d’emplois depuis toujours, ils « espèrent », pour siéger à la re-convocation, que nous voterons
CONTRE, insinuant ainsi qu’il pourrait en être autrement… Navrant…

Passons maintenant aux pièces jointes à cette déclaration liminaire. Depuis quelque temps la
section FO DGFiP62 demande au directeur de rappeler les règles de confidentialité auxquelles
tous les élus et délégués des instances sont soumis, et ce n’est pas pour rien !

La preuve vous en est -encore une fois- fournie par SOLIDAIRES !

En effet, le CTL à peine démarré, Solidaires a mis en ligne avec sa déclaration liminaire le projet
des suppressions d’emploi. Or, le règlement intérieur nous interdit de divulguer les documents
de travail et leur contenu avant la tenue de ce même CTL.

Quand on a l’ambition de représenter les agents des finances publiques, il faut être
exemplaire et respectable.
Quand  on  veut  donner  des  leçons,  on  commence  par  balayer  devant  sa  porte en
respectant les règles de discrétion imposées. 
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CTL du 17 janvier 2019 : déclaration liminaire

http://www.fo-dgfip-sd.fr/062/


Ironie de l’histoire, en confondant vitesse et précipitation pour faire le BUZZ et comme nouvelle
preuve de leur professionnalisme, Solidaires a mis en ligne son document avec de grossières
erreurs, créant ainsi la panique dans de nombreux services !!!

Nous  avons  été  alertés  par  un  de  leur  propre  adhérent  (et  oui !),  avons  eu  accès  à  ces
documents et vous en apportons les preuves ci-dessous, car à  FO, ce que nous affirmons est
toujours étayé !

Extrait du document mis en ligne le 08/01/2019 à 08:50:52 remplacé à 14:47 :23 le même jour.
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✔ Être  syndicaliste,  c’est  d’abord  respecter  les  lois  avant  de  vouloir  les  faire
respecter par les autres !

✔ Être syndicaliste, c’est ensuite respecter le mandat, celui des agents qui votent
pour  nous  et  comment  le  défendre  en  ne  participant  pas  aux  réunions
statutaires ???

✔ Être syndicaliste, c’est enfin choisir le bon syndicat !

Solidaires, un syndicat ? Non, au mieux une amicale…

Pourquoi ?

La réglementation en vigueur oblige les organisations syndicales qui dépassent un seuil annuel
de ressources de 230 000 €, nettes des reversements à une autre structure syndicale, à faire
certifier leur comptabilité par un Commissaire aux comptes (auditeur légal qui est un auxiliaire
de justice) ainsi qu’à les publier sur le site Internet du Journal Officiel, à l’adresse suivante :
http://www.journal-officiel.gouv.fr/comptes-syndicats/index.php.

Pour ce qui  concerne les syndicats de la  DGFiP,  il  suffit  alors de taper les mots « finances
publiques » dans le champ « Titre de l’organisation » pour pouvoir consulter tous les comptes
depuis l’exercice 2012, publiés à partir de 2013. Cette publication doit normalement intervenir
dans l’année qui suit la date de clôture de l’exercice comptable.

Si vous n’y trouvez pas une organisation syndicale, c’est soit que son seuil annuel de ressources
nettes la situe en dessous de 230 000 €, soit qu’elle ne défère pas à l’obligation légale…

Regardons d’un peu plus près les comptes de Solidaires Finances Publiques …

Premièrement vous constaterez qu’ils sont soumis à l’impôt sur les sociétés (CERFA 2065-2018)
et perçoivent donc à ce titre du CICE !!

Deuxièmement, vous constaterez que l’immense majorité des recettes perçues au compte de
résultats  figurent  dans  la  colonne  « production  vendue  de  service »,  pas  étonnant  que  cet
organisme demande de payer, tel un avocat, avant la défense du client…
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Troisièmement et toujours dans ce compte de résultats figurant ci-dessus, la ligne cotisation
existe bien, mais elle est à 0,00€ !! Comment dès lors pouvoir affirmer que les clients de cet
organisme puissent bénéficier d’une réduction de 66 % au titre d’une cotisation syndicale qui
n’en est pas une, puisque c’est une prestation de service ???

Amicale, association, entreprise ? Peut-être …

Syndicat ? Certainement pas !

Monsieur le Président, nous vous fournissons à l’appui de cette déclaration liminaire
les preuves matérielles étayant nos propos sur la discrétion qui incombent à TOUS les
membres  du  CTL,  comme  nous  avons  déjà  pu  le  faire  par  le  passé  concernant
l’administration qui ne respectait pas non plus ces règles. Vous voudrez bien rappeler
ces dernières à tous et surtout les faire appliquer, c’est de votre responsabilité !

Monsieur le Président, vous voudrez bien également saisir le Directeur Général afin
que les agents des Finances Publiques alimentant les caisses de Solidaires puissent
savoir s’ils ont effectivement le droit, ou pas, à une réduction de 66 % des sommes
qu’ils versent, au titre d’une soit disant cotisation syndicale, avec en page annexée,
une copie d’une « attestation de paiement de la cotisation syndicale 2018 ».

Les élus   FO   DGFiP62     :

Titulaires

Jacques REGNIER, Justine KORKUT, Michaël MILLOT et Laurence DIDAUX

Suppléants

Gautier LEDOUX, Valérie CADET, Coralie VINCENT et Nicolas WANIN

Experte
Sandrine BONET
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